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Perdre sa propriété pour échapper à sa responsabilité ! (Cass. 3ème civ., 5 
novembre 2015) 
 
La propriété et la responsabilité civile entretiennent assurément des liens étroits. S'il est encore parfois 

difficile, pour une partie de la doctrine, de considérer que la responsabilité civile protège le propriétaire 

des atteintes portées à son bien (1), en revanche, on admet, bien volontiers, qu'une action en responsabilité 

civile puisse être dirigée à l'encontre du propriétaire du bien à l'origine du dommage. Dès lors, dans ce 

cas, il n'est guère étonnant que le responsable désigné  cherche  à  dénier  sa  qualité  de propriétaire pour 

échapper à la mise en oeuvre de sa responsabilité civile. La Cour de cassation, par un arrêt du 5 novembre 

2015, promis au rapport annuel, a eu précisément à traiter de cette situation. 

 

En l'espèce, à la suite de la célèbre tempête de 1999, les propriétaires d'un fonds situé en contrebas d'une 

falaise assignèrent en indemnisation, après un éboulement, le propriétaire de l'héritage situé en recul de 

ladite falaise. Le procès révéla que le défendeur n'était pas propriétaire de la falaise et partant des rochers 

qui, en se détachant, étaient à l'origine du dommage. L'action en responsabilité civile fut alors dirigée à 

l'encontre des véritables propriétaires qui furent condamnés, par la cour d'appel de Poitiers, au paiement 

de dommages et intérêts au titre des travaux nécessaires à la consolidation de la falaise et au titre de la 

privation de jouissance (2). Mécontents, les véritables propriétaires formèrent un pourvoi en cassation en 

avançant trois arguments principaux. En premier lieu, ils estimèrent qu'ils n'étaient plus propriétaires car, 

au mieux, ils avaient abandonné la propriété litigieuse ; au pire, ils l'avaient perdue en raison de la 

prescription acquisitive trentenaire accordée au propriétaire du fonds supérieur. En deuxième lieu, ils 

considérèrent que, faute d'avoir été parties à l'instance, la première décision de la cour d'appel de Poitiers, 

les ayant reconnus propriétaires, leur était inopposable. En dernier lieu, quand bien même ils seraient 

responsables du dommage, il n'en demeurait pas moins, selon eux, que la tempête de 1999 constituait un 

cas de force majeure exonératoire de responsabilité. Ces arguments sont tous balayés par les magistrats 

du Quai de l'Horloge qui retiennent en définitive la responsabilité des demandeurs au pourvoi en tant que 

propriétaires du bien à l'origine du dommage. Au-delà des aspects procéduraux, cet arrêt est très 

intéressant car il conditionne l'engagement de la responsabilité civile, dont on ignore la nature juridique, 

à la reconnaissance préalable de la propriété litigieuse. 

 

Les demandeurs au pourvoi avançaient comme argument le fait, conformément à la libre disposition de 

leurs biens, qu'ils avaient abandonné la propriété du bien à l'origine du dommage au profit de la commune. 

Sur ce point, la solution retenue par la cour d'appel est contestable en ce qu'elle procède par confusion en 

retenant que la seule hypothèse dans laquelle la loi permet que le bien d'un propriétaire soit dévolu à l'Etat 

est la déshérence (3). Or, il n'était nullement question ici de déshérence mais de la possibilité pour un 

propriétaire, par le jeu de sa volonté, d'abandonner son bien et partant sa propriété. Dit autrement, pour 

les demandeurs au pourvoi, l'abandon sollicité ne tenait pas à la loi mais bien à leur volonté (4). A cet 

égard, l'abandon, pour être retenu, doit être, parce qu'il s'agit finalement de renoncer à un droit, certain, 

peu important d'ailleurs qu'il se déduise d'éléments matériels (5). Or, il ne fait guère de doute que les 

demandeurs au pourvoi ont manifesté expressément leur volonté 

  

d'abandonner la propriété du bien litigieux puisqu'ils en font précisément la demande lors  de  ce  

contentieux.  Toutefois, l'abandon, quand bien même serait-il caractérisé, n'intervient qu'après le fait  

dommageable  -puisque  le  non-usage  de  la propriété est une façon d'user de sa propriété- de sorte qu'il 



est logique que la Cour de cassation rejette cet argument. Cela étant, elle aurait pu se dispenser de dire 

que les demandeurs au pourvoi ne s'étaient "prévalus d'aucun acte manifestant sans équivoque leur volonté 

de renoncer à leur droit de propriété" puisqu'il suffisait d'affirmer que l'abandon n'était intervenu qu'après 

le fait dommageable, de telle façon qu'ils étaient propriétaires lors de la réalisation du dommage. Ces 

derniers, pour tenter de perdre leur propriété, ajoutèrent que le propriétaire de l'héritage, situé en recul de 

ladite falaise, était devenu propriétaire par le jeu cette fois-ci de la prescription acquisitive trentenaire. 

 

La motivation de la Cour de cassation laisse entendre que le rejet de cet argument ne tient ni à la 

constitution de la possession ni à ses caractères, mais davantage au fait "que seul celui qui revendique la 

propriété d'une parcelle peut invoquer la prescription acquisitive à son profit". En d'autres termes, le 

propriétaire d'un bien ne peut le faire acquérir en sollicitant la prescription acquisitive au profit d'un tiers. 

En effet, seul celui qui est attrait à une action en revendication par le véritable propriétaire peut demander 

le bénéfice de la prescription acquisitive comme moyen de défense. Toutefois, un argument développé par 

les demandeurs au pourvoi doit être discuté. En effet, ils invoquèrent le jeu de l'ancien article 2225 du 

Code civil (6), lequel disposait que "les créanciers, ou toute autre personne ayant intérêt à ce que la 

prescription soit acquise, peuvent l'opposer, encore que le débiteur ou le propriétaire y renonce". S'il paraît 

acquis que les demandeurs au pourvoi n'étaient nullement les créanciers de l'acquéreur du fonds supérieur, 

on pourrait penser qu'ils avaient un intérêt à le faire déclarer propriétaire par usucapion, peu important 

que cela soit contre son gré, afin d'échapper à l'engagement de leur responsabilité civile. Mais la lettre du 

texte doit être abandonnée au profit de son esprit qui entend seulement préserver les droits des tiers. Or, 

même si la rédaction est suffisamment large pour y faire entrer le propriétaire du bien à prescrire, cette 

interprétation reviendrait à violer non seulement l'esprit de l'ancien article 2225 du Code civil mais 

également celui de l'institution de la prescription acquisitive immobilière. Dès lors, le signataire ne peut 

qu'approuver sur ce point la solution retenue par les magistrats du Quai de l'Horloge. En définitive, les 

demandeurs au pourvoi demeurant propriétaires du bien litigieux à l'origine du dommage, on ne  pouvait  

conclure  qu'à l'engagement de leur responsabilité civile. Pourtant, celle-ci interroge à deux égards. D'une 

part, pourquoi ne pas avoir admis l'exonération en raison d'un cas de force majeure ? D'autre part, quelle 

est la nature juridique de la responsabilité civile retenue 

? 

 

La lecture de cet arrêt laisse ressortir plusieurs possibilités quant à la responsabilité civile retenue. On 

pense d'abord à la responsabilité du fait d'un bâtiment en ruine puisque la Cour de cassation estime que 

l'éboulement trouve "sa cause dans le défaut d'entretien permettant de consolider les lieux au fil du temps 

afin d'en assurer la stabilité et l'équilibre". Quant à celle-ci, il semble évident qu'elle ne puisse pas être 

retenue pour la simple raison qu'une falaise et l'éboulement d'une partie de celle-ci ne constituent 

aucunement un bâtiment, cette expression invitant à cantonner l'article 1386  du  Code  civil  (N°  Lexbase  

: L1492ABU) aux seules constructions incorporées au sol de façon durable (7). Dès lors, si l'on exclut 

cette responsabilité civile spéciale, rien n'interdit alors d'invoquer la responsabilité du fait des choses 

comme le font les demandeurs au pourvoi d'autant que la détermination du propriétaire permet, de fait, de 

présumer ce dernier comme étant le gardien de la chose à l'origine du dommage (8). Toutefois, on pourrait 

en douter car, en première intention, on comprend mal l'utilité, pour la Cour de cassation, de mettre en 

exergue l'existence d'une faute correspondant au défaut d'entretien puisque la responsabilité du fait des 

choses n'exige aucunement une faute. C'est d'ailleurs pour cette raison qu'une partie de la doctrine estime 

que la Cour de cassation s'est en réalité positionnée sur le fondement de l'article 1382 du Code civil (N° 

Lexbase : L1488ABQ) puisqu'elle établit un lien de causalité entre, non pas la tempête mais le défaut 

d'entretien et le dommage subi ; entre une faute -le défaut d'entretien- et le préjudice subi -la privation de 



jouissance-. Cette analyse semble a priori contestable dans la mesure où la jurisprudence a déjà eu 

l'occasion, pour retenir l'anormalité de la chose, de prendre en compte une anormalité "extrinsèque" en ce 

sens où elle est due au comportement du gardien -en l'espèce, le défaut d'entretien- (9). Autrement dit, ce 

n'est pas de la faute dans la garde dont il est question mais la faute qui est à l'origine de l'anormalité de la 

chose. Pour autant, le rattachement à la responsabilité du fait des choses demeure discutable en raison de 

l'exclusion de la tempête de 1999 comme cas de force majeure. En effet, les magistrats du Quai de 

l'Horloge refusent l'exonération considérant que c'est davantage le défaut d'entretien qui est la cause de 

l'éboulement. Or, dans le cadre de la responsabilité du fait des choses, le défaut d'entretien n'est pas à 

proprement parlé le fait générateur de responsabilité sans quoi il se confondrait avec la faute, mais 

seulement l'élément permettant de caractériser l'anormalité de la chose. Néanmoins, il faut croire que cette 

décision s'inscrit, sur ce point, dans la jurisprudence constante de la Cour de cassation laissant penser que 

"ce n'est [...] pas en considération du fait de la chose que les causes d'exonération s'apprécient, mais par 

rapport à celui dont la responsabilité est recherchée, c'est-à-dire le gardien [...]" (10). 
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La caractérisation de la voie de fait nécessite de rapporter notamment la 
preuve de l’extinction de son droit de propriété (Cass. 1ère civ., 9 décembre 
2015) 
 

L'atteinte à la propriété ne suffit pas ; seule l'extinction du droit de propriété permet de caractériser une 

voie de fait ! C'est finalement à cela que se résume l'arrêt du 9 décembre 2015 jouissant de l'honneur d'une 

publication au bulletin. 



 

Les faits sont relativement classiques. Une personne publique, à l'occasion de travaux de réfection de la 

voirie, endommage et/ou rend inaccessibles des infrastructures appartenant à une société privée. Cette 

dernière l'assigna, sur le fondement de la voie de fait, en cessation des travaux et réparation du préjudice. 

Seulement, la personne publique souleva l'incompétence de la 

  

juridiction judiciaire au profit de la juridiction administrative. La cour d'appel de Versailles considéra que 

la voie de fait était constituée pour en déduire la compétence des juridictions judiciaires. Aussi, la personne 

publique forma un pourvoi en cassation en tentant spécialement de dénier la qualité de propriétaire des 

installations endommagées à la société privée (11). Si la Cour de cassation ne se laisse pas séduire par 

l'argument, elle casse néanmoins partiellement l'arrêt de la cour d'appel estimant, au visa de la loi des 16-

24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III, que cette dernière avait caractérisé par des motifs 

impropres l'extinction du droit de propriété et que, par ailleurs, les travaux de réfection entrepris par la 

personne publique n'étaient pas manifestement insusceptibles d'être rattachés à un pouvoir appartenant à 

cette dernière. 

 

En réalité, la solution retenue n'est guère étonnante en ce sens qu'elle confirme, en matière de voie de fait, 

la position adoptée par la jurisprudence depuis 2013. Si, avant, la voie de fait pouvait se définir comme 

l'atteinte grave portée au droit de propriété ou à une liberté fondamentale tout en devant résulter d'un acte 

de l'administration manifestement insusceptible d'être rattaché à l'un de ces pouvoirs, le célèbre arrêt 

"Bergoend c/ ERDF Annecy Léman"  (12)  vient  restreindre  considérablement  cette définition et, partant 

la compétence des juridictions judiciaires. En effet, depuis cette décision : "il n'y a voie de fait de la part 

de l'administration, justifiant, par exception au principe de séparation des autorités administratives et 

judiciaires, la compétence des juridictions de l'ordre judiciaire pour en ordonner la cessation ou la 

réparation, que dans la mesure où l'administration soit a procédé à l'exécution forcée, dans des conditions 

irrégulières, d'une décision, même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle ou aboutissant à 

l'extinction d'un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets d'atteinte à la liberté 

individuelle ou d'extinction d'un droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d'être rattachée 

à un pouvoir appartenant à l'autorité administrative". La Cour de cassation reprend ce considérant à 

l'identique dans son chapeau pour rejeter l'existence d'une voie de fait de la part de la puissance publique 

à l'encontre de la société privée. 

 

Au-delà du fait que l'évolution jurisprudentielle n'a pas fait disparaître l'exigence d'un acte de 

l'administration manifestement insusceptible de se rattacher à un pouvoir appartenant à l'autorité 

administrative, on ne peut que constater que la caractérisation de la voie de fait se réduit comme peau 

chagrin en exigeant, non plus une atteinte grave à la propriété, mais une extinction du droit de propriété. 

Dès lors, la question qui se pose est de savoir ce qu'il convient d'entendre par extinction du droit de 

propriété. Si effectivement l'implantation d'un poteau électrique sur la propriété d'un tiers n'éteint pas pour 

autant son droit de propriété (13), tout comme l'occupation irrégulière d'une propriété privée par des 

automobilistes à la suite de la suppression de signes distinctifs de délimitation des fonds (14), qu'en était-

il, dans notre espèce, d'une part, de l'inaccessibilité de chambres de transport et de distribution de services 

de communications électroniques et, d'autre part, de la détérioration de certaines de ces chambres qui, 

selon les mots des magistrats du Quai de l'Horloge, ont été cassées ? Si on comprend bien qu'une chose 

est de porter atteinte seulement à la jouissance intégrale du bien d'autrui (l'inaccessibilité), on voit mal 

comment, en revanche, la destruction de certains biens (certaines chambres cassées) n'emporte pas 

l'extinction du droit de propriété faute d'objet de ce droit. Aussi, une seule analyse semble pouvoir 



emporter notre conviction : il convient de distinguer l'objet du droit de propriété du droit de propriété lui-

même. En effet, la destruction du bien -l'objet donc- ne met pas fin au droit de propriété, le propriétaire 

pouvant toujours prétendre à retrouver l'objet de son droit ou son équivalent. Plus encore, en matière 

immobilière, la destruction des biens implantés sur le fonds ne remet pas en cause le droit de propriété sur 

ce dernier ; seule l'expropriation conduisant à cet effet. Dès lors, dans les années futures, une telle 

appréciation restrictive de la voie de fait devrait conduire à l'appauvrissement de la compétence judiciaire 

et, corrélativement, à l'enrichissement de la compétence administrative. 
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